
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL DU 

18 janvier 2016 
 

 L'an deux mille seize, le dix-huit janvier à dix-neuf heures, en application des articles L. 

2121-7 et L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s'est réuni le conseil 

municipal de la  commune de Sauvillers-Mongival sous la présidence de  Monsieur PELTIEZ Gilles, 

Maire. 
 

Etaient Présents : Mr PELTIEZ Gilles, Mr WABLE Vincent, Mr VATIN Dominique, Mme LANGEVIN 

Michèle, Mr BACHELLEZ Francis,   Mr PELTIEZ  Christophe, ,- Mme FRENOY Christiane, Mr 

FAVRESSE Sylvain,   Mr SOYEZ David, Mr PINARD Jean-Michel, 

Excusé : Mr  ROGER  Nicolas (pouvoir à Mr  SOYEZ David) 

 

Projet de travaux pour la D.E.T.R. 
 

Dans le cadre des travaux  pour 2016, le maire propose d'effectuer la mise en accessibilité de la 

mairie avec changement des menuiseries et mise en place d'une rampe d'accès handicapés. Les 

fenêtres seront également changées  dans l'objectif d'une économie d'énergie. 

Des devis vont être demandés. Les membres du conseil donnent pouvoir au maire d'effectuer les 

demandes de subvention à l'Etat (D.E.T.R.) et au Conseil Départemental. 

 

Information sur les coupes bois 
 

L'exploitation du bois de Sauvillers est géré par l'O.N.F., les habitants ont pu profiter depuis 

plusieurs années des coupes de bois. Les parcelles qui restent à exploiter diminuent. 

Le conseil décide pour cette année de ne rien proposer à la coupe et de réfléchir pour l'année 

prochaine avec l'ONF l'utilisation des arbres à abattre. Il serait possible que la commune fasse appel 

à un exploitant forestier  afin de valoriser le bois débité. 

 

Entretien du terrain de la salle des fêtes : 
Le terrain derrière la salle des fêtes est resté libre, aucune réponse à la demande de la mairie n'a été 

faite. Le conseil décide de le maintenir propre en réengazonnant ce terrain. Un devis va être 

demandé. 

 

Questions diverses 
Eglise : le paratonnerre de l'église menace de tomber, le conseil demande au maire de voir avec 

l'entreprise Cottard soit pour le remplacement ou la remise en place du mat. 

 

Eclairage route de Moreuil : Des ampoules étant  grillées dans le village, il est demandé le 

passage de l'entreprise Cynergie pour le remplacement et la mise en place d'une horloge 

astronomique route de Moreuil. 

 

Fête locale  2ème dimanche de Juin  soit les 11 et 12 juin 

 

Internet : Des travaux sont annoncés en ce début d'année. 

 

 


